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L’Assemblée Primaire d’Orsières 
 
vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale ; 
vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les communes (LCo) ;  
vu l’art. 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA) ; 
vu l’arrêté cantonal fixant les frais et émoluments applicables aux demandes d’autorisation de 
construire traitées par le secrétariat cantonal des constructions ;  
vu le Règlement communal des constructions et des zones de la Commune d’Orsières ; 
sur la proposition du Conseil municipal, 
 

décide : 
 
 

Art. 1 Objet 
 

1 La municipalité prélève des émoluments pour ses activités en matière du droit des constructions, 
notamment la procédure d’autorisation de construire et toutes autres tâches de surveillance, 
contrôle et prestations en découlant. 
 
2 Ces frais comportent les taxes basées sur les différents tarifs, et les autres dépenses 
occasionnées, notamment les indemnités de déplacement, frais d’examen technique, honoraires 
d’experts, frais de port, de téléphone et de publication. 
 
 

Art. 2 Tarifs 
 

La Municipalité perçoit du requérant, lors de la notification d’une autorisation de construire ou 
de son refus, des frais et émoluments conformément aux tarifs ci-après : 
 

- Nouvelle construction, petits objets  2 ‰ des coûts des travaux ; min. CHF 200.- 
 
L’annonce au Bulletin officiel de l’Etat du Valais, la vérification du calcul énergétique et la 
plaquette de rue sont inclus dans ces émoluments.  

 
- Prolongation du permis de construire  CHF 100.- par dossier 
- Annulation ou retrait de la demande  

en cours de procédure  80% du 2 ‰ des coûts des travaux 
- Ordre de remise en état des lieux,  

si construction non conforme CHF 200.- par ordre 
- Refus d’autorisation de construire  2 ‰ des coûts des travaux 
- Collaboration avec le canton (frais de  

traitement du dossier à bâtir Selon le tarif ordinaire des frais en matière 
 administrative  

- Modification du projet autorisé CHF 200.- par dossier 

- Permis d’habiter : 
a) villa standard CHF 250.- par dossier 
b) résidence à plusieurs logements CHF250.-+CHF.50.-/logement 

supplémentaire 
c) petit commerce de détail CHF 250.- par dossier 
d) halle industrielle CHF 500.- par dossier 
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e) prix compris pour 2 visites. Dès la 3ème visite, Fr.80 / heure supplémentaire par 
personne intervenant dans le projet 

f) le conseil municipal reste compétent pour les cas particuliers 

- Inscription de la mention en résidence 
principale au registre foncier CHF.80.- par dossier 

- Contribution équivalente au fond pour 
l’aménagement de places de parc CHF 10'000.- / place de parc 

 
 

Art.3 Erreur flagrante 
 

En cas de constatation d’erreur flagrante dans la mention des coûts de construction, les frais et 
émoluments seront ajustés sur la base du cube SIA et du prix du cube selon les données de la 
construction au jour concerné et validés par la commission des constructions. 
 
 

Art.4 Adaptation des prix 
 

Le prix des émoluments, taxes et frais, peut être adapté proportionnellement au coût de la vie, 
dès que chaque variation de 5 points de l’indice des prix à la consommation. L’indice de 
référence est celui du mois de l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
 

Art.5 Modalités 
 
a) Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le Conseil d’Etat. 
b) Dès son homologation, toutes les dispositions communales antérieures de même portée sont 

abrogées et remplacées par le présent règlement. 
 
 
Ainsi adopté par le Conseil municipal en séance du 14 mars 2024 
 
Approuvé par l’Assemblée primaire en séance du …. 
 
Ainsi homologué par le Conseil d’Etat le …………….. 
 
 
 L'Administration communale 
 
     Joachim Rausis         Christelle Darbellay T. 
  Président     Secrétaire 
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